
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRA TI ONS 

DÉCISION DU PRÉSIDENT PRISE SUR DÉLÉGATION 
DU COMITÉ SYNDICAL 

2026/27/DP 

OBJET : Budget annexe M43 - Fongibilité des crédits - décision portant virement de crédit de chapitre à chapitre. 

Le président d'Artois Mobilités, 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.1612-28 ; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 de 2026 instaurant la faculté pour le comité syndical d'autoriser le 
président à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et 
investissement) déterminées à l'occasion du budget ; 

Vu la délibération du conseil syndical n°2026/06/CS du 12 février 2026 portant sur le vote du budget primitif2026 
autorisant le Président d'Artois Mobilités à procéder à des mouvements de crédils de chapitre à chapitre, à 
l'exclusion des crédils relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du monlant des dépenses réelles 
de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l'occasion du budget ; 
Considérant la nécessité d'abonder les crédits du chapitre 67 par un virement de crédit du chapitre O 11 ; 

DÉCIDE 

ARTICLE 1er : DECIDE d'autoriser le virement de crédits suivant 
Objet/libellé Section Dépenses Chapitre Nature 

Titres annulés sur Fonctionnemenl 115 000 € 67 673 
exercices antérieurs. 

Maintenance Fonctionnement -115 000 € 011 6156 
-

ARTICLE 2 : PRECISE qu'il sera rendu compte de ce virement de crédits à la première réunion du conseil 
syndical qui suit cette décision. 

Publication le   23/06/2026

Transmission au contrôle de 
légalité le   23/06/2026

Certifié exécutoire le: 
26/06/2026

extrait conforme 

, le 2 3 JUIN 2026 

DUBREUCQ, 
d'Artois Mobilités 

Co11Jôrméme11t mu· articles R4] / .J et suivants ,lu çode de justice ndmi11is/r(lti,·e. la présente dêcuion peul faire l 'objel, drms 1111 délai de de,a nrolS à compler de 
sa p11blicatio11. d'un recours poflr excès d� po11w>1r deva111 le lribm,al administratif de U/le, 011 d 'rm recor,rs gracie11.t deva111 Je prés1de111 du syndical miTte des 
lrrmsporls Arlois-Gohel/e, q11i dispose alors de der« mois po11r répo11dre U11 sile11ce de dem mois ••0111 décisio11 implicite de rejet. Lo décisio11 prise, q11 "elfe soil 
implicile 011 expresse, pe111 être déJërée dem,11 fe trib1mal admi11is1ratifde Lille pe11da111 1111 délai dt dt1« mois à compter de sa 11otificatio11. 

REÇU EN PREFECTURE 

le 23/06/2026 
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